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1 CONTEXTE GENERAL 

 
Le territoire de la Seine amont sõest engag® d¯s 2008 dans des d®marches territoriales de 

préservation et gestion des ressources en eau et des milieux aquatiques.  

 

De 2008 ¨ 2012, le contrat de rivi¯re Sequana a pos® les bases dõune gestion concert®e sur le bassin 

de la Seine jusquõ¨ la confluence avec la Sarce dans lõAube.  

De 2014 à 2018, le Contrat Global Sequana (CGS) a conforté la notion de concertation et de 

solidarit® de bassin sur un territoire ®tendu jusquõaux portes de Troyes Champagne M®tropole. 

 

En parallèle, et conformément aux exigences règlementaires, les structures gestionnaires et 

animatrices ont subi une évolution profonde et rapide : 

 - Le Syndicat Intercommunal Hydraulique de la Haute Seine, porteur du contrat de rivière, 

a fusionn® avec les syndicats de lõOurce et de la Laigne en 2011 pour cr®er le Syndicat 

Intercommunal des Cours dõEau Ch©tillonnais. 

- Le Syndicat Intercommunal des Cours dõEau Ch©tillonnais voit son p®rim¯tre sõ®tendre en 

2017 et devient Syndicat Mixte Sequana (SMS), exerçant la compétence GEMAPI. 

- En 2019, le Syndicat Mixte Sequana devient £tablissement Public dõAm®nagement et de 

Gestion de lõEau (EPAGE Sequana). 

 

Dans lõAube, la comp®tence GEMAPI est exerc®e depuis 2017 par le Syndicat D®partemental des 

Eaux de lõAube (SDDEA) sur le territoire du Barséquanais, qui a souhaité engager une démarche 

territoriale autonome depuis le 1er janvier 2019. 

 

LõEPAGE Sequana sõengage aujourdõhui, sur son p®rim¯tre dõexercice de la comp®tence GEMAPI, 

dans un contrat territorial « eau et climat è (CTEC) visant lõadaptation au changement climatique 

du territoire Seine amont, présentant des enjeux eau et biodiversité très marqués. 
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2 [Ω9v¦Lt9 59 [Ω9t!D9 {9v¦!b! EN 2019 

En 2019, lõ®quipe de lõEPAGE Sequana (missions techniques et animation) ®tait compos®e de 8 

salari®s et dõun volontaire en service civique.  

 

2.1 CELLULE RIVIERE 

La cellule rivière a été renforc®e en 2017 par le recrutement dõun agent technique en contrat emploi 

dõavenir qui a quitt® ses fonctions durant le courant de lõann®e 2019. 

LõEPAGE Sequana, par lõinterm®diaire de son ®quipe rivière (4,6 ETP), assure des missions 

dõassistance technique et dõingénierie. 

 

2.1.1 ÉTUDES ET TRAVAUX CONFIES A DES PRESTATAIRES EXTERNES (0,3 ETP 

INGENIEUR) 

ü Ma´trise dõouvrage directe et assistance technique et administrative des ma´tres dõouvrage dans 

le cadre dõam®nagement dõouvrages hydrauliques, de restaurations de cours dõeau (é), 

ü Contact avec les propriétaires riverains (accord et signature de conventions),  

ü Rédaction des pièces de marchés publics et demandes de subventions, 

ü Suivi technique des bureaux dõ®tudes,  

ü Animation des comités de pilotage, 

ü Corrections et orientations des études,  

ü Contact avec le ma´tre dõïuvre durant la phase travaux,  

ü Suivi des procédures règlementaires (DIG, DLE, enquête publique),  

ü Suivi des chantiers. 

 

2.1.2 ÉTUDES ET TRAVAUX EN REGIE (0,3 ETP INGENIEUR, 3 ETP TECHNICIENS ET 1 ETP 

AGENT TECHNIQUE) 

ü Ma´trise dõouvrage directe et assistance technique des riverains dans le cadre de lõentretien de 

la v®g®tation rivulaire (programmation, suivi administratif et financier, suivi de chantiersé), 

ü Réalisation de travaux de restauration en régie (conception, suivi administratif, suivi des 

réalisations), 

ü Contact et accord des riverains (conventions) pour la réalisation des levés topographiques, 

modélisation hydraulique, définition des projets de travaux, rédaction des dossiers 

règlementaires, rédaction des demandes de subventions, rédaction des éléments de marché 

public, suivi financier des travaux. 
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Les missions rivières en 2019 étaient assurées par :  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gwenaëlle CHANTIER a quitté le syndicat en juin 2019.  
  

François-Xavier 
LOUCHET  

(Technicien, 1 ETP) 
Technicien référent de la 
vallée de la Seine  
 

Natacha FONTAINE  
(Technicien, 1 ETP) 

Technicienne référente des 
vallées de la Laigne et de 
lõAube  

Audrey CECCALDI -FLORES 
(Ingénieur, 0.6 ETP) 

Ingénierie des milieux aquatiques  
Référente inondation 

Damien DONDAINE   
(Technicien, 1ETP) 

Technicien référent de la 
vall®e de lõOurce  

Gwenaëlle CHANTIER 
(Agent technique, 1 ETP) 

Réalisation de travaux. 
Diagnostic petite continuité 
sur le bassin de la Seine 
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2.2 CELLULE ANIMATION 

2.2.1 ANIMATION DE CONTRAT (1 ETP) 

2.2.1.1 BILAN DU CONTRAT GLOBAL SEQUANA (2014-2018) 

Le Contrat Global Sequana (CGS), porté pendant 5 ans par LõEPAGE Sequana de 2014 à 2018, 

était un outil de planification à caractère prévisionnel qui visait par ses actions, à préserver et 

améliorer la ressource en eau et les milieux naturels (aquatiques et humides) sur son périmètre. Il a 

fait suite au contrat de rivière (2007-2012) dont le bilan, largement positif, avait incité les acteurs 

locaux ¨ maintenir les efforts engag®s en sõinscrivant dans un nouveau contrat. 
 

Pour rappel, le programme dõactions du Contrat Global Sequana, repr®sentant un budget estimatif 

de 26 millions dõeuros HT pour un total de 248 actions ¨ r®aliser, ®tait d®clin® en 4 volets 

correspondant chacun à une thématique spécifique : 

ü Volet A : animation/communication et suivi du contrat (27 actions), 

ü Volet B : reconquête et préservation de la fonctionnalité des milieux aquatiques et humides 

(128 actions), 

ü Volet C : r®duction de lõimpact du petit cycle de lõeau sur le milieu (potabilisation, 

distribution, collecte, assainissement et usage industriel) (36 actions), 

ü Volet D : réduction des pollutions diffuses (57 actions). 

Quarante-cinq actions ont en plus été ajoutées en cours de contrat dont 27 dans le volet C. 

 

Ce contrat sõ®tant termin® le 31 d®cembre 2018, un bilan technique et financier des actions a ®t® 

r®alis® au cours de lõann®e 2019. 

Dõun point de vue technique, 65 % des actions ont été réalisées et 32 % des actions étaient 

terminées en fin de contrat (2018). Le volet A affiche le meilleur taux de réussite (93 %). A contrario 

le volet D, avec 56 % de réussite affiche le moins bon taux de réussite. Les études inscrites dans ce 

volet ®taient en effet tr¯s nombreuses, lourdes et longues ¨ mettre en ïuvre sur une p®riode de 5 

ans. 
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Dõun point de vue financier, 54 % du budget prévisionnel a été engagé. Le volet C présente à lui 

seul plus de la moiti® du montant pr®visionnel alors que sa part dõactions inscrites dans le Contrat 

nõ®tait que de 15 %. Les actions inscrites dans ce volet étaient en effet souvent des projets 

importants et onéreux. 

 

 
Figure 3 : Découpage et évolution des montants prévisionnels / engagés par volet 

 

Ce bilan peut sõav®rer mitig® mais la programmation ambitieuse de ce Contrat, la lourdeur de 

nombreuses actions (au niveau financier et temporel) et le peu de moyens humains mobilisés sont 

autant dõ®l®ments qui font que ce contrat peut finalement °tre considéré comme réussi.  

 

Figure 1 : bilan général technique 

Volet A Volet B Volet C Volet D

A initier Initiée

Traitée non engagée En cours

Terminée

Figure 2 : Bilan technique par volet 
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Ce bilan technique et financier a ®t® compl®t® dõun diagnostic du territoire ¨ lõ®chelle de lõemprise 

du Contrat Global Sequana permettant de mettre en lumière les grandes évolutions du territoire 

sur les 5 dernières années.  

Ce bilan a ®t® transmis ¨ lõAgence de lõEau Seine Normandie en septembre 2019. 

 

2.2.1.2 ELABORATION DU CONTRAT DE TERRITOIRE EAU ET CLIMAT (2020-2024) 

Les acteurs locaux sont conscients que la plupart des enjeux identifiés dans le Contrat Global 

Sequana persistent aujourdõhui, m°me si bon nombre dõentre eux ont d®j¨ ®t® trait®s. De nouveaux 

enjeux sont également émergents comme la préservation de la biodiversité ou la prise en compte 

du changement climatique. 

Afin de poursuivre les efforts engagés, les acteurs du territoire ont souhaité reconduire la démarche. 

LõEPAGE Sequana, en concertation avec les élus et les entités administratives, a donc élaboré en 

2019 un nouveau contrat de territoire associant les problématiques environnementales au 

changement climatique. Ce contrat est nommé Contrat de Territoire Eau et Changement 

Climatique (CTEC).  

 

En concertation avec lõAESN et en accord avec le 11ème programme dõaide, un travail dõ®laboration 

de propositions dõactions sur différentes thématiques sensibles du territoire a été mené par les 

partenaires techniques et administratifs de lõEPAGE au cours de groupes de travail : 

ü groupe de travail « Zones Humides et Biodiversité » ; 

ü groupe de travail « Erosion-Ruissellement » ; 

ü groupe de travail « Captages et changement de pratiques » ; 

ü groupe de travail rivière « Continuité / gestion de la ripisylve » ; 

ü groupe de travail rivière « Travaux de restauration morphologique et mise en défens de 

berges » ; 

ü groupe de travail « Petit cycle de lõeau ». 

Ces réunions ont mobilis® lõ®quipe Sequana jusquõen juillet 2019 pour structurer / organiser la 

nouvelle programmation territoriale. 

 

Ce contrat, établi pour une durée de 5 ans, comprends 102 actions pour un montant prévisionnel 

de 5 millions dõeuros HT. Les actions ont ®té réparties suivant les 7 enjeux identifiés suivants : 

ü Enjeu 1 : Continuité écologique (8 actions), 
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ü Enjeu 2 : Petite continuité (23 actions), 

ü Enjeu 3 : Restauration morphologique (21 actions), 

ü Enjeu 4 : Protection de la biodiversité des zones humides (14 actions), 

ü Enjeu 5 : Préservation de la ressource en eau potable (21 actions), 

ü Enjeu 6 : Diminution des pollutions diffuses des milieux aquatiques (11 actions), 

ü Enjeu 7 : Limitation et prévention du risque inondations (4 actions). 

Un calendrier prévisionnel a été élaboré afin de définir la programmation opérationnelle. 

Un ®tat des lieux du territoire au niveau de lõemprise du CTEC Sequana a également été rédigé et 

vient compl®ter ce programme dõactions. 

 

Après approbation par le Comité de Bassin Seine Normandie, le Contrat de Territoire Eau et Climat 

Sequana a ®t® sign® par lõensemble des partenaires le 17 décembre 2019 à Châtillon-sur-Seine  

 

 

Figure 4 : Signature du contrat CTEC Sequana le 17/12/2019 à Châtillon-sur-Seine - source : AESN 

 

2.2.2 MISSIONS DE COMMUNICATION ((0,5 ETP) + 1 VOLONTAIRE EN SERVICE CIVIQUE) :  

LõEPAGE Sequana a ®galement en charge la mise en ïuvre de diff®rents supports et ®v®nements 

n®cessaires ¨ lõinformation r®guli¯re des partenaires du contrat. Il sõagit de r®aliser des actions 

pédagogiques, de sensibilisation, communication, information via divers supports, participation à 

diverses manifestationsé 
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2.2.3 CELLULE « EROSION-RUISSELLEMENT » (0,5 ETP) 

LõEPAGE Sequana, par lõinterm®diaire de son ®quipe ç érosion/ruissellement » assure des missions 

dõanimation et dõassistance technique : 

ü Finalisation des actions du contrat global Sequana par la mobilisation des acteurs locaux autour 

du volet D4 « érosion-ruissellement », 

ü Représentation de la structure et du contrat global auprès des diverses instances sur le volet 

D4, 

ü Faire émerger de nouveaux projets par la sensibilisation et la mobilisation des maîtres 

dõouvrages, 

ü Mobiliser les ma´tres dõouvrages locaux autour du programme dõaction du volet D4,  

ü Tenir un rôle de coordination, de gestion, de suivi, de communication, de valorisation des 

études et des actions réalisées sur le volet D4, 

ü Assurer la gestion administrative, financière et technique ainsi que la programmation directe 

ou d®l®gu®e des maitres dõouvrages des actions du volet D4. 

 

2.2.4 CELLULE « ZONES HUMIDES » (0,5 ETP) 

LõEPAGE Sequana, par lõinterm®diaire de la cellule ç zones humides » (0,5 ETP), assure les 

missions dõanimation et dõassistance technique : 

ü Finalisation des actions du contrat global Sequana par la mobilisation des acteurs locaux autour 

du volet B3 : « Préservation des zones humides et milieux naturels remarquables », 

ü Représentation de la structure et du contrat global auprès des diverses instances sur le volet 

B3, 

ü Faire ®merger de nouveaux projets par sensibilisation et mobilisation des ma´tres dõouvrages, 

ü Mobiliser les maîtres dõouvrages locaux autour du programme dõaction du volet B3,  

ü Tenir un rôle de coordination, de gestion, de suivi, de communication, de valorisation des 

études et des actions réalisées sur le volet B3, 

ü Assurer la gestion administrative, financière et technique ainsi que la programmation directe 

ou d®l®gu®e des ma´tres dõouvrages des actions du volet B3. 

 

2.2.5 ASSISTANCE « EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT »  

LõEPAGE Sequana, a assuré en 2019 la finalisation des missions dõanimation et dõassistance 

technique engagées dans le Contrat Global Sequana: 
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ü Finalisation des actions du Contrat Global Sequana par la mobilisation des acteurs locaux 

autour du volet C : « Petit cycle de lõeau » et du volet D2 « Captages », 

ü Assurer la gestion administrative, financière et technique ainsi que la programmation directe 

ou d®l®gu®e des ma´tres dõouvrages des actions des volets C et D2. 

Cette assistance de lõEPAGE Sequana aux maîtres dõouvrage AEP et assainissement, d®j¨ tr¯s 

limitée en 2019, a pris fin le 31 décembre 2019. 

 

Les missions dõanimation en 2019 étaient assurées par : 

 

 

 

 
Safiya CISSE a quitté la structure en mars 2019 et a été remplacée par Eric PREVOT en septembre 
2019. 

 
Lõanimation li®e ¨ lõ®rosion ruissellement, zones humides et aux bassins dõalimentation de captages 

est renforcée par Céline SAGRES, animatrice agricole à la Chambre dõAgriculture de C¹te dõOr.  

Audrey CECCALDI -FLORES  
 
Directrice de lõEPAGE SEQUANA 
 

Lauriane PITOIZET  
0,5 ETP communication 

Chargée de communication 
 

Ondine CAREL 
1 ETP (bilan CGS + élaboration 

du CTEC) 

Ingénieure 
 

Charline TOULOUSE 
0,5 ETP ZH et 0,5 ETP E/R 

Chargée de mission zones 
humides et érosion / 
ruissellement 
 

Safiya CISSE / Eric 
PREVOT 

Service civique 
Animations scolaires et grand 
public 
Appui aux techniciens 
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2.2.6 ORGANIGRAMME DU PERSONNEL D9 [Ω9t!D9 {9v¦!b! EN 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Damien DONDAINE  
1 ETP rivière 

Technicien de rivière, référent de la 
vall®e de lõOurce 
 

Audrey CECCALDI -FLORES  
0,5 ETP rivière et 0,5 ETP direction 

Directrice de lõEPAGE SEQUANA 
Ingénierie des milieux aquatiques 
Référente inondation 
 

Lauriane PITOIZET  
0,5 ETP communication 

Chargée de communication 
 

Ondine CAREL 
0,5 ETP rivière et 0,5 ETP ressource 

Ingénierie des milieux aquatiques 
Animation de la protection de la 
ressource 
 

Charline TOULOUSE 
0,5 ETP ZH et 0,5 ETP E/R 

Chargée de mission zones humides et 
érosion / ruissellement 
 

Eric PREVOT 
Service civique 

Animations scolaires et grand public 
Appui aux techniciens 

François-Xavier LOUCHET  
1 ETP rivière 

Technicien de rivière, référent 
de la vallée de la Seine 
 

Natacha FONTAINE  
1 ETP rivière 

Technicienne de rivière, 
référente des vallées de la 
Laigne et de lõAube 
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3 w!tthw¢ 5Ω!/¢L±L¢9 нлм9 ET PREVISIONNEL 2020 

3.1 CELLULE RIVIERE 

3.1.1 AMELIORATION DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE 

3.1.1.1 ;±![¦!¢Lhb 59 [Ω9±h[¦¢Lhb ahwtIh[hDLv¦9 59{ /h¦w{ 5Ω9!¦ {¦L¢9 ! ¦b 

9CC!/9a9b¢ 5Ωh¦±w!D9 :  

Un protocole dõ®valuation de lõ®volution morphologique des cours 
dõeau suite ¨ des travaux dõeffacement a ®t® mis en place en 2015 sur 
divers cours dõeau et type dõouvrages. 
Le protocole comprend un suivi des faci¯s dõ®coulement, des 

sédiments ainsi que des zones de frayères potentielles pour la truite 

fario. 

En 2019, 3 suivis à N+1 après effacement ont été réalisés sur les 

sites ayant bénéficiés de travaux en 2018 : les 3 ouvrages de lõOurce 

à Prusly-sur-Ource.  

 

Deux suivis à N+3 ont également été réalisés : 

ü Le seuil de la mairie à Châtillon-sur-Seine, 

ü Lõouvrage « Robinet » à Buncey, 

ü Lõouvrage ç Massard » à Belan-sur-Ource 

 

3.1.1.2 OUVRAGE 59 [Ω!b/L9bb9 t9w/9t¢Lhb ! /IATILLON-SUR-SEINE  

Des travaux de restauration de la continuité écologique ont ®t® effectu®s sur lõouvrage de lõancienne 

perception à Châtillon-sur-Seine, propriété de lõEPAGE Sequana. Le principe est de rétablir la 

continuité écologique via le bras de Seine tout en assurant un écoulement dans le bief afin de se 

rapprocher du fonctionnement actuel.  

 

La reprise du vannage : la structure en bois de lõancien ouvrage ®tait vieillissante et en tr¯s 

mauvais état. Il a été choisi de procéder à son remplacement par une structure en acier galvanisé. 

Les anciennes vannes ont également été remplacées par quatre vannes en acier galvanisé. Les 

nouvelles vannes ont la particularit® de sõouvrir par bascule g®r®e par la pression de lõeau sõexerant 

an amont, sans intervention humaine pour des débits faibles à moyen. Ces vannes permettent 

également un meilleur transit sédimentaire que des vannes guillotines classiques. 

Lõancienne passerelle a ®t® d®mont®e, une nouvelle passerelle munie dõun garde-corps a été 

installée.  
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Rétablissement de la continuité : une passe à poissons « rustique » de type « rampe à 

enrochement » a été installée afin de reproduire les caract®ristiques des cours dõeau naturels ¨ forte 

pentes. Cet ouvrage a ®t® cr®® ¨ lõemplacement initial dõun d®versoir de crue en rive droite.  

 

Assurer un débit réservé : un seuil ¨ lõentr®e du bief a ®t® install® et favorisera le passage du débit 

réservé dans le bras naturel de Seine. Le bief (bras gauche) sera alimenté dès 560 l/s, soit le 

minimum prévu par la règlementation. 

 

La reprise du mur : le mur situé en rive gauche du bief ®tait en tr¯s mauvais ®tat et a fait lõobjet 

dõune r®novation conséquente. 
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3.1.1.3 !a9b!D9a9b¢ 59 [Ω;¢!bD 5¦ wh¸ ! ±h¦[!Lb9{-LES-TEMPLIERS 

Ce projet est port® par le propri®taire de lõouvrage (privé), sous assistance de lõEPAGE Sequana.  

Suite ¨ la r®alisation dõune ®tude, le projet consiste ¨ r®tablir la continuité écologique par la création 

dõun bras de contournement (r®habilitation de lõancien cours de la Digeanne). 

 

Lõann®e 2018 a ®t® consacr®e ¨ la d®finition du plan de financement du projet et la r®daction du 

dossier Loi sur lõEau par le maître dõïuvre. 

Les travaux ont commencé en septembre 2019, nõont pu aller ¨ leur terme en raison dõintemp®ries. 

Le chantier se poursuivra ¨ lõ®tiage 2020, d¯s que les conditions m®t®orologiques le permettront. 

 

3.1.1.4 t[!b 5Ω9!¦ 5¦ ±L[[!D9 59 wh/I9Chw¢-SUR-BREVON 

Lõ®tude a pris fin au printemps 2016 avec la d®finition dõun projet visant lõarasement du seuil ¨ la 

c¹te de lõaffleurement rocheux naturel ainsi que le remodelage du plan dõeau. 

En 2017, un dossier Loi sur lõEau a ®t® r®dig® par le Syndicat Mixte Sequana (SMS) puis envoyé 

pour avis aux différents partenaires administratifs. 

Les différentes demandes exprimées en retour (ABF notamment et service des Monuments 

Historiques) ont été examinées en 2018 conjointement avec le propriétaire. 

Suite à ces échanges, un dossier de demande de travaux sur Monument Historique ainsi que quõun 

dossier de d®claration au titre de la Loi sur lõEau ont été déposés début 2019 pour instruction. Le 

18 octobre 2019, lõEPAGE Sequana a reu lõarr°t® pr®fectoral qui autorise la r®alisation des travaux. 

Ceux-ci sont prévus ̈ lõ®tiage 2020. 

 

3.1.1.5 OUVRAGE MAITRE A CHATILLON-SUR-SEINE 

LõEPAGE Sequana est propriétaire de 4 ouvrages hydrauliques sur la Seine à Châtillon-sur-Seine, 

dont lõouvrage ç Maitre ».  

Les travaux proposés consistent à supprimer lõouvrage et conserver/ cr®er un seuil de fond. 

Lõing®nierie administrative et financi¯re du projet a ®t® men®e en 2019 : dossier loi sur lõeau de 

d®claration, march® de maitrise dõïuvre, dossier de consultation des entreprises. 

La phase chantier est programm®e ¨ lõ®tiage 2020.  

 

3.1.1.6 9¢¦59 59 [Ωh¦±w!D9 ζ PARISOT » DE RECEY-SUR-OURCE 

Le lac Parisot, situ® sur lõOurce, est constitu® dõun seuil faisant retenue directe sur la rivi¯re afin de 

cr®er un ®tang appel® lac Parisot. Lõensemble est la propri®t® de la commune de Recey-sur-Ource 

et fait partie des ouvrages classés en liste 2. 
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En 2017, le SMS a effectué 2 présentations au conseil municipal qui ont permis dõengager la 

commune dans la r®alisation dõune ®tude visant le r®tablissement de la continuité écologique. 

Lõ®tude portera sur la r®alisation dõun diagnostic, la d®finition de projet et la maitrise dõïuvre. 

Les entreprises ont ®t® consult®es en fin dõann®e 2019, permettant une programmation de 

d®marrage dõ®tude au 1er trimestre 2020.  

 

3.1.2 twh¢9/¢Lhb 9¢ w9{¢!¦w!¢Lhb 59 /h¦w{ 5Ω9!¦ 

Les travaux de protection et restauration de cours dõeau ont ®t® effectu®s par lõentreprise 

BONGARD BAZOT et FILS.  

 

3.1.2.1 5L±9w{LCL/!¢Lhb 59{ I!.L¢!¢{ 59 [ΩhURCE A VILLOTTE-SUR-OURCE 

Les travaux effectués sur lõOurce ¨ lõ®tiage 

2019 à Villotte-sur-Ource comprennent de la 

recharge sédimentaire et la mise en place dõ®pis 

et de blocs abris. Ce sont un peu plus de 400 

ml de cours dõeau qui ont ®t® am®nag®s, avec 

au total 320 m3 de matériaux. Des blocs abris 

ont été posés, 14 épis créés et 6 radiers 

rechargés. Les objectifs poursuivis sont les 

suivants : r®duire la largeur du lit dõ®tiage, 

limiter le réchauffement des eaux, limiter le développement algal estival, améliorer les habitats 

aquatiques, diversifier les écoulements, r®activer la dynamique naturelle du cours dõeau.  
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3.1.2.2 twh¢9/¢Lhb 59 .9wD9 9b D9bL9 ±9D9¢![ {¦w [Ω!¦.9 ! .!¸-SUR-AUBE :  

Sur un linéaire de 130 m situ® ¨ lõaval imm®diat du pont de la D20, une ®rosion des berges était 

visible en rive droite, apparue suite à la crue de forte intensité de janvier 2018.  

La rive droite, constituée de remblais manquant de cohésion et ne présentant aucune ripisylve, 

présentait en effet une forte sensibilit® ¨ lõ®rosion. 

 

 

La berge en rive droite a été 

aménagée ̈  lõ®tiage 2019 

selon trois techniques 

différentes : fascines 

dõh®lophytes sur 80 ml, 

risbermes végétalisées sur 30 

ml, et caisson végétalisé sur 

20 ml.  

 

 

3.1.2.3 AMENAGEMENT DE BANQUETTES DANS LA TRAVERSEE DE BRION-SUR-OURCE  

Des risbermes végétalisées ont été cr®®es, compl®t®es par lõinstallation dõ®pis et de blocs abris, sur 

un linéaire de 90 m, au niveau du pâtis de Brion-sur-Ource ¨ lõ®tiage 2019. Les objectifs poursuivis 

sont les suivants : r®duire la largeur du lit dõ®tiage, limiter le réchauffement des eaux, limiter le 
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développement algal estival, améliorer les habitats aquatiques, diversifier les écoulements, réactiver 

la dynamique naturelle du cours dõeau tout en privilégiant un aspect paysager agréable pour les 

habitants. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

3.1.2.4 DIVERSIFICATION DES HABITATS SUR LA SEINE A CHARREY-SUR-SEINE ET A NOIRON-

SUR-SEINE  

Trois épis et de 6 blocs abris ont été mis en 

place sur un linéaire de 100 ml ¨ lõ®tiage 

2019. Les objectifs poursuivis sont les 

suivants : améliorer les habitats aquatiques, 

diversifier les écoulements, réactiver la 

dynamique naturelle du cours dõeau. 

  
 


































































